
Arbre décisionnel 
« Divagation des animaux dangereux et errants » 

 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                                                   
 
 
                                                               
 
 
 
 
 
 
 
                                                             
 
 
 
     
                                                            
  
 
 
 
 
 
 

Animaux dangereux 

oui 

AM prescription 
des mesures de 
prévention du 
danger(Art.L.211-
11 du CR ) 
 

Exécution 

oui 

non 

Fin de 
procédure 

Capture 
de 
l’animal  

oui 
Mise en 
dépôt 8 
jours  

non 

AM d’abattage 
(Art. L. 2212 
du CGCT)  
Equarrissage. 

Danger 
grave et 
immédiat 
(Art. L.211-
11 du CR) 

Application des 
mesures prescrites 
de nature à 
prévenir le danger 

oui 

Restitution 
de l’animal. 
Fin de 
procédure 

Non Avis  
vétérinaire 

Associa-
tion  de 
P.A 

Euthanasie 


